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Garantie limitée

PRODUITS DE 
FINITION DE MARQUE

ProRoc

Les méthodes et conditions d’application, 

telles la température, l’humidité et le degré de 

dilution, étant indépendantes de sa volonté, 

Certainteed Gypsum Inc. (CertainTeed) ne 

peut être tenue responsable du résultat si le 

produit n’est pas utilisé conformément aux 

directives et aux spécifications, ainsi qu’aux 

normes reconnues en matière d’application 

sur cloisons sèches, et les risques liés au 

mauvais temps ou aux mauvaises conditions 

de travail n’ont pas été prévus. En tout état de

cause, si ce produit s’avère défectueux,  

la responsabilité maximale se limite au  

remplacement du matériau seulement ou au 

remboursement du prix d’achat. Voilà en quoi 

consiste la responsabilité de CertainTeed. 

Toutes les réclamations doivent être soumises 

par écrit à CertainTeed dans les trente jours 

suivant la constatation. Il se peut par ailleurs 

que les lois fédérales ou les lois des États/

provinces accordent des droits non prévus par 

cette garantie qui ne peuvent être ni modifiés 

ni exclus.
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INFORMEZ-VOUS SUR NOS AUTRES PRODUITS ET SYSTÈMES CERTAINTEED :

EXTÉRIEUR :	TOITURES • PAREMENTS • FENÊTRES • CLÔTURES • RAMPES • MENUISERIE PRÉFABRIQUÉE • PATIOS  
	 	 FONDATIONS • TUYAUX
INTÉRIEUR :	 ISOLATION • GYPSE • PLAFONDS


